
Le temps de travail effectif

Description

Le temps de travail effectif constitue une composante essentielle des relations
professionnelles, définissant les heures ou la durée du travail pendant lesquelles les
employés sont tenus d’accomplir leurs tâches sous la supervision de l’employeur.

Cette notion, encadrée par la législation du travail, revêt une importance capitale pour
les employeurs et les salariés influant sur la productivité, la santé et les droits des
travailleurs.

Modèle de contrat de travail

Qu’est-ce que le temps de travail effectif ?

Le temps de travail effectif désigne les heures pendant lesquelles les salariés sont
tenus d’accomplir leurs tâches professionnelles, sous la supervision de
l’employeur.

Il s’agit du temps réellement consacré à l’activité professionnelle, qu’il soit effectué sur
le lieu de travail ou en dehors, mais pour le compte de l’entreprise.

Le temps de travail effectif inclut généralement les heures de présence au travail,
ainsi que les périodes pendant lesquelles les employées sont à la disposition de 
l’employeur pour effectuer leur travail.

Cette notion est définie et encadrée par la législation du travail, qui établit les règles
relatives à la durée maximale du travail, aux pauses obligatoires, aux heures
supplémentaires, et autres aspects du temps de travail.

 Zoom : Afin de faciliter vos démarches de recrutement, LegalPlace vous propose des 
modèles de contrats de travail. Il vous suffit de remplir nos modèles en ligne et de les
imprimer.

Quels sont les différents types de travail effectif ?
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Il existe différents types de travail effectif.

Temps plein

Les salariés travaillent un nombre d’heures fixe par semaine ou par mois,
généralement conformément à la durée légale du travail dans leur pays, en France
cela correspond à un contrat de 35 heures par semaine.

Temps partiel

Les salariés travaillent moins d’heures que ceux à temps complet ou plein, mais
sont tout de même considérés comme travaillant de manière effective pendant les
heures convenues dans leur contrat.

Heures supplémentaires

Lorsque les salariés travaillent au-delà de leur horaire habituel, ces heures sont
considérées comme des heures supplémentaires, souvent rémunérées à un taux 
horaire supérieur.

Travail de nuit

Le travail effectué pendant les heures nocturnes, généralement entre 21h00 et 6h00,
est considéré comme du travail de nuit, soumis  à des règles spéciales en matière
de rémunération et de repos compensatoire.

Travail à distance ou télétravail

Les heures travaillées à distance, loin du lieu de travail traditionnel, sont
également considérées comme du travail effectif, sous réserve de la supervision et du
suivi de l’employeur.

Travail en équipe ou par roulement

Dans certains secteurs, les salariés peuvent être affectés à des horaires de travail en
équipe ou par roulement, où différentes équipes se relaient pour assurer la 
continuité de la production ou de services.

Bon à savoir : Ces différents types de travail effectif sont régis par la législation du
travail et les conventions collectives, qui établissent les droits et les obligations des
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employeurs et des salariés en matière de temps de travail.

Quelles sont les obligations de l’employeur en
matière de gestion du temps de travail effectif ?

Les obligations de l’employeur en matière de gestion du temps de travail effectif sont
nombreuses.

Respecter la durée légale du travail

L’employeur doit s’assurer que les salariés travaillent dans les limites de la durée 
légale du travail définie par la loi ou la convention collective.

Établir des horaires de travail

L’employeur doit établir des horaires de travail clairs et précis pour les salariés,
en tenant compte des exigences de l’entreprise et des dispositions légales.

Suivre et enregistrer le temps de travail

L’employeur est tenu de mettre en place des systèmes de suivi et d’enregistrement du

LEGALPLACE

Page 3
© 2023 LEGALPLACE SAS



temps de travail des salariés, afin de garantir le respect des heures contractuelles 
et légales.

Payer les heures supplémentaires

Si les salariés effectuent des heures supplémentaires, l’employeur est obligé de les 
rémunérer conformément à la législation en vigueur ou aux accords collectifs.

Garantir les périodes de repos

L’employeur doit accorder aux salariés les périodes de repos et les pauses 
prévues par la loi ou la convention collective, en veillant à ce qu’ils disposent du
temps nécessaire pour récupérer et se reposer.

Respecter les règles spécifiques

En fonction des particularités du secteur d’activité ou des exigences spécifiques du
travail, l’employeur doit se conformer à toute réglementation spéciale concernant
le temps de travail (travail de nuit, travail le dimanche, etc.).

Veiller à la sécurité et à la santé des salariés

L’employeur a l’obligation de garantir la sécurité et la santé des salariés pendant leur
temps de travail, en mettant en place des mesures de prévention des risques 
professionnels et en respectant les normes en vigueur.

Bon à savoir : L’employeur est responsable de veiller à ce que le temps de travail
effectif de ses salariés soit géré de manière adéquate, en respectant les dispositions
légales et en garantissant le bien-être des travailleurs.

Quels sont les droits et obligations des salariés
concernant leur temps de travail effectif ?

Les salariés ont des droits et des obligations en ce qui concerne leur temps de travail
effectif.

Droits des salariés

LEGALPLACE

Page 4
© 2023 LEGALPLACE SAS

https://www.legalplace.fr/guides/heures-supplementaires/


Les salariés ont des droits spécifiques concernant leur temps de travail effectif, 
réglementés par le code du travail. 

Ces droits comprennent :

Droit à la durée légale du travail : les salariés ont le droit de travailler
conformément à la durée légale du travail définie par la loi ou la convention
collective.
Droit aux pauses et aux temps de repos : Les salariés ont le droit de bénéficier
de périodes de repos et de pauses régulières pendant leur temps de travail,
conformément aux dispositions légales ou conventionnelles.
Droit à une rémunération juste : les salariés ont le droit d’être rémunérés pour
toutes les heures de travail effectué, y compris les heures supplémentaires
conformément aux règles en vigueur et aux accords collectifs.
Droit à la sécurité et à la santé au travail : les salariés ont le droit de travailler
dans un environnement sûr et sain, et de bénéficier de mesures de prévention
des risques professionnels mises en place par l’employeur.
Droit à l’égalité de traitement : les salariés ont le droit d’être traité de manière
équitable en ce qui concerne leur temps de travail, sans discrimination fondée sur
des critères tels que le sexe, l’âge, l’origine ethnique, etc.

A noter : Certaines périodes d’absences sont assimilées à du temps de travail effectif,
comme par exemple : les congés de maternité ; de paternité et d’adoption, les congés
pour événements familiaux (mariage, PACS, naissance, décès). Elles sont alors
prises en compte dans le calcul du salaire et du nombre de jours de congés payés
acquis par le salarié.

Obligations des salariés

Les obligations des salariés concernant leur temps de travail effectif peuvent varier 
selon les politiques de l’entreprise et les lois en vigueur. 

Cependant, voici quelques obligations courantes auxquelles les salariés sont
généralement tenus :

Respecter les horaires de travail : les salariés sont tenus de respecter les
horaires de travail établis par l’employeur et de se présenter au travail à l’heure
convenue.
Effectuer les tâches assignées : les salariés sont tenus d’accomplir leurs tâches
professionnelles pendant leur temps de travail effectif, conformément aux
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instructions de l’employeur.
Signaler les heures supplémentaires : si les salariés effectuent des heures
supplémentaires, ils doivent en informer l’employeur et s’assurer qu’elles sont
correctement enregistrées et rémunérées.
Respecter les règles de sécurité et de santé au travail : les salariés doivent
respecter les règles et les procédures de sécurité en vigueur sur leur lieu de
travail, et coopérer avec l’employeur pour prévenir les accidents et les risques
professionnels.

Bon à savoir : Les salariés ont des droits fondamentaux en matière de temps de
travail, notamment le droit à la durée du travail, à la rémunération juste et à la sécurité
au travail, tout en étant tenus de respecter les horaires, d’accomplir leurs tâches
professionnelles et de coopérer avec l’employeur pour garantir un environnement de
travail sûr et productif.

Quels sont les dispositifs de contrôle et de suivi du
temps de travail effectif utilisés par les entreprises ?

Les entreprises utilisent une variété de dispositifs de contrôle et de suivi du temps de
travail effectif, dont voici quelques exemples.

Pointeuses électroniques

Les salariés utilisent des badges ou des cartes magnétiques pour enregistrer leur 
entrée et leur sortie du lieu de travail à l’aide de pointeuses électroniques.

Systèmes de gestion du temps en ligne

Les salariés utilisent les applications ou des plateformes en ligne pour enregistrer
leur temps de travail, généralement à partir de leur ordinateur ou de leur smartphone.

Biométrie

Les entreprises utilisent parfois des systèmes de reconnaissance biométrique, tels
que la reconnaissance faciale ou l’empreinte digitale, pour enregistrer le temps de
travail des salariés de manières précise et sécurisée.

Feuilles de présence
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Dans certains cas, les entreprises utilisent des feuilles de présence physique où les
salariés notent manuellement leurs heures d’arrivée et de départ.

Systèmes de suivi des heures travaillées

Les entreprises peuvent utiliser des logiciels de suivi des heures travaillées 
pour enregistrer les heures supplémentaires, etc.

Cartes de pointage

Les salariés utilisent des cartes perforées ou magnétiques pour enregistrer leur
présence et leur temps de travail sur des horodateurs.

 

Ces dispositifs permettent aux entreprises de suivre de manière précise le temps 
de travail effectif de leurs salariés, de garantir le respect des obligations légales en
matière de durée du travail et de rémunération, ainsi que de faciliter la gestion des
plannings et des ressources humaines.

Il est important que l’utilisation de ces dispositifs soit conforme à la législation en 
vigueur et respecte la vie privée des salariés.

Quelles sont les sanctions en cas de non-respect
des règles relatives au temps de travail effectif ?

Les sanctions en cas de non-respect des règles relatives au temps de travail effectif
peuvent varier en fonction de la législation en vigueur et des accords collectifs 
applicables.

Voici quelques sanctions possibles.

Sanctions disciplinaires

L’employeur peut prendre des mesures disciplinaires à l’encontre des salariés qui
ne respectent pas les règles relatives au temps de travail, telles que des
avertissements, des suspensions, voire le licenciement en cas de faute grave ou
répétée.

LEGALPLACE

Page 7
© 2023 LEGALPLACE SAS



Attention : même si les employeurs font généralement preuve d’une certaine
tolérance, le salarié qui abuse de ses temps de pause s’expose à des sanctions
disciplinaires comme le blâme, la mise à pied disciplinaire ou le licenciement pour 
faute.

Récupération des heures non travaillées

L’employeur peut exiger que les salariés récupèrent les heures non travaillées ou 
non déclarées, en leur demandant de rattraper le temps perdu ou de rembourser les
heures non travaillées.

Paiement des heures supplémentaires

Si les salariés ont travaillé des heures supplémentaires non déclarées ou non
rémunérées, l’employeur peut être tenu de payer les heures supplémentaires dues,
ainsi que les éventuels suppléments de salaire prévus par la loi ou la convention
collective.

Amendes administratives

Les autorités compétentes en matière de travail peuvent infliger des amendes 
administratives à l’employeur en cas de non-respect des règles relatives au temps
de travail, notamment en cas de non-paiement des heures supplémentaires ou de non-
respect des durées maximales de travail.

Litiges judiciaires

Les salariés mécontents du non-respect des règles relatives au temps de travail
peuvent engager des actions en justice contre leur employeur pour obtenir 
réparation, notamment en réclamant le paiement des heures supplémentaires non
rémunérées ou des dommages-intérêts pour préjudice subi.

FAQ

Quelles sont les différences entre le temps de travail effectif et le
temps de travail théorique ?
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Le temps de travail effectif correspond au temps réellement consacré au travail, tandis
que le temps de travail théorique représente la durée prévue par le contrat de travail
ou la législation.

Quelles sont les sanctions en cas de non-respect des règles
relatives au temps de travail effectif ?

Les sanctions peuvent inclure des mesures disciplinaires contre les salariés, le
paiement des heures supplémentaires dues, des amendes administratives pour
l’employeur, voire des litiges judiciaires.

Quelles sont les règles légales régissant le temps de travail effectif
en France ?

En France, le temps de travail effectif est encadré par le code du travail, qui établit les
règles sur la durée maximale du travail, les heures supplémentaires, les repos
obligatoires, etc.
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